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ARTICLE 45

À la fin, substituer au montant :

« 28 439 880 549 € »,

le montant :

« 23�794�873�177 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les députés LFI prévoient de minorer la contribution de la France au 
budget de l’Union européenne dans les mêmes proportions que le budget de l’État est minoré dans 
le PLF, afin de faire participer Bruxelles à l’austérité qu’elle veut nous imposer avec la complicité 
des macronistes. Le montant du PSR-UE, de 23 098 097 974 € pour 2025, est revalorisé, en euros 
courants, dans les mêmes proportions que le budget des administrations publiques centrales, soit 
3 %.
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Alors que les macronistes veulent voir la France abonder 30 milliards d’euros au budget de l’Union 
européenne, cela ne semble pas leur poser question que dans le même temps Bruxelles vienne 
donner des injonctions d’austérité budgétaire au peuple français.

Chaque année depuis 2022 se solde de la même manière :

– Bruxelles invite le Gouvernement à réaliser des coupes sans précédent, pudiquement appelées 
« réformes structurelles permettant d’amoindrir les dépenses publiques.

– Le Gouvernement macroniste s’engage dans ce programme de coupes par le PSTAB (ou 
désormais par le PSMT).

– Les macronistes imposent des coupes et le saccage de nos services publics.

– Les effets récessifs de ces coupes, et la baisse des recettes décidées par les macronistes provoque 
un déficit plus élevé que prévu.

– Il faut alors redoubler d’ardeur dans les coupes prévue et la sape des services publics et de la 
sécurité sociale.

Cette triste comédie n’a que trop duré ! Il est vital de sortir de toute urgence de la spirale 
récessionniste dans laquelle les macronistes nous ont plongé.

Dans l’attente d’un retour aux urnes permettant de tourner définitivement la page de la macronie, 
nous proposons donc que pour 2026, le PSR-UE soit revalorisé dans les mêmes proportions que 
l’est le budget de l’État entre 2025 et 2026. De cette manière, Bruxelles prendra sa juste part de 
l’effort budgétaire qu’elle tente d’imposer au pays, et aura la chance de goûter à sa propre potion 
austéritaire.


